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Nous comptons sur vous, pour le passage à la numérisation des circuits itinérants cinémas d’ici 2013 ?

Les circuits itinérants de Cinéma

1/ Les circuits itinérants, des outils irremplaçables pour lutter contre l’isolement culturel et la désertification rurale : 

2300 communes, 88 départements, 1,54 millions de spectateurs, 131 circuits itinérants.

Les circuits de cinéma itinérants sont des modes d’exploitation cinématographique regroupant des « lieux de projection » situés en zone rurale et suburbaine.  Identifiés par un numéro d’autorisation du CNC (Centre national de cinématographie et de l’image animée), ils bénéficient d’un régime dérogatoire vis-à-vis de la norme cinématographique.

D’après une étude réalisée en 2009 par le CNC portant sur les statistiques 2008, on dénombre 131 circuits itinérants, soit 6.3 % des établissement cinématographiques français. 46% des circuits sont classés « art et essai ». Les circuits itinérants se déplacent périodiquement (plus de 40 semaines par an pour 60 % d’entre eux), souvent avec leur propre matériel de projection.

96 % des communes desservies ont  moins de 10 000 habitants. 

2 300 communes bénéficient du passage d’un circuit itinérant, ce qui concerne plus de 11 % de la population française (6.85 millions) et s’ajoutent aux 1 545 communes équipées de salles fixes pour porter à 3 635 le nombre total de communes équipées d’un cinéma, fixe ou itinérant.

Les circuits itinérants programment 18.7 % de l’ensemble des films exploités sur le territoire français. Parmi ces films, 47.2 % sont français, 18.1 % européens et 67.2 % d’entre eux sont recommandés « art et essai ».

Les circuits itinérants offrent annuellement 36 715 séances pour 1 540 000 spectateurs et génèrent 6 millions d’euros de recettes. En moyenne un circuit itinérant réalise 11 000 entrées  soit environ 16 séances par point de projection et  42 spectateurs par séance. 

La recette moyenne par entrée se situe à 3.91 euros. Le prix du billet permet l’accès à tous.

Les circuits itinérants jouent un rôle très important dans le dispositif « Ecole et cinéma », qui est le premier dispositif français d’éducation à l’image. Les séances accueillent en moyenne 1,3 classe (contre 2.9 dans les salles fixes) ; 33 % des circuits sont coordinateurs départementaux. 

Les circuits de cinéma itinérant contribuent ainsi à l’aménagement culturel du territoire en donnant accès au cinéma aux habitants les plus éloignées de l’offre culturelle cinématographique. 

2/ La numérisation des salles risque de compromettre la pérennité des circuits itinérants : fondation de l’association nationale des cinémas itinérants. 

Les circuits itinérants ont  entrepris une réflexion et une démarche collectives en fondant l’ANCI dont les objectifs sont :

* regrouper les exploitants, gestionnaires, animateurs, bénévoles de cinémas itinérants afin de promouvoir la spécificité et le développement de cette action culturelle cinématographique dans sa diversité territoriale,

* valoriser et faire reconnaître par les ministères de tutelle, les pouvoirs publics, les collectivités territoriales et les instances professionnelles, l’utilité culturelle, économique et sociale des Cinémas Itinérants,

* défendre les valeurs communes de partage, de convivialité, d’animation et de pluralité des œuvres et des publics,

* anticiper et accompagner le passage à la projection numérique.

3/  La question cruciale du matériel de projection. 

Les circuits itinérants doivent s’équiper dans les mêmes délais que les autres salles ; le nombre de copies en 35 mm est en diminution constante.

Un cahier des charges précisant les spécifications techniques a été rédigé par le CNC et l’ANCI avec le soutien de la CST, puis adressé aux fabricants de matériel. Ce matériel devra utiliser les mêmes copies que les salles fixes, avec les mêmes exigences de sécurité, projeter dans la norme 2K si possible ou avec une dérogation à cette norme.

Une société spécialisée  travaille à la mise au point d’un appareil, conçu pour répondre aux besoins de l’itinérance (solidité, maniabilité, légèreté, transport et résistance aux chocs thermiques).

Une fois mis au point, cet appareil de projection adapté à l’itinérance devra bénéficier d’une dérogation et obtenir du directeur du CNC l’homologation indispensable pour une mise sur le marché et obtenir les financements publics.

4/ La question du financement du matériel reste entière. 

Il est indispensable qu’une aide à l’équipement, d’ailleurs prévue par la loi du 30 septembre 2010 relative à «l’équipement numérique des établissements de spectacles cinématographiques» soit accordée : le modèle économique de la plupart des circuits itinérants, qui travaillent avec des moyens limités et une part de bénévolat l’exige.

Nous savons que l’itinérance n’est pas un secteur économique rentable. Elle a besoin des financements publics, le Ministère de la culture (CNC), les Régions, les Départements, les communes et communautés de communes abondent, avec des disparités selon les territoires). 

L’itinérance est un service public, et les circuits cinématographiques itinérants en sont les agents ; ils sont présents  à longueur d’année, aux plus près des territoires et des populations parfois éloignés de tout accès à la culture. En ce sens, ils contribuent au maintien du lien social dans les communes rurales, et à l’animation des territoires.

Ciné Vadrouille, comme tous les circuits itinérants de cinémas, ne pourra pas le faire sans aide. 

Nous comptons sur vous pour faire passer cette information à

Madame, Monsieur le député, le sénateur, le président du Conseil général, régional, le Maire…

. 

Merci

Raynaud Christian

Président de Ciné Vadrouille
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Ciné Vadrouille, Cinéma Itinérant du Valgaudemar, Champsaur, Beaumont et Valbonnais 

E-mail : cinevadrouille@aol.com Agrément CNC N° 7 106 681   SIRET : 484 513 262 00010
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